
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 28 novembre 2023 

Le 28 novembre 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 36 
Nombre de présents : 24  
Membres représentés (procuration) :  8
Quorum : 19 
Point 3 – Stratégie
Délibération 3.2 – Convention cadre de partenariat avec l’Université d’Angers 

Visas : 
Vu le Code de l’éducation et notamment les articles L. 712-2 et L. 712-3,  
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro). 

Exposé des motifs : 

Entre l'Université d'Angers et l'Institut Agro, il existe des collaborations historiques dans les domaines de la 
recherche, de la formation et de la vie étudiante.  Ainsi les deux établissements disposent notamment de compétences 
en formation et en recherche et collaborent particulièrement dans les sciences du végétal et dans les sciences 
humaines et sociales (notamment économie et géographie).  
La volonté de collaboration avait été formalisée au sein de conventions cadre.  La dernière avait été conclue pour 
une période de 5 ans à compter du 10 février 2018 entre l’Université d’Angers et Agrocampus Ouest (elle-même se 
substituant à une autre convention cadre de 5 ans entre les deux établissements à compter du 29 mars 2013).  Cette 
nouvelle convention cadre, soumise à l'approbation du conseil d'administration, renouvelle la volonté commune de 
l'Université d'Angers et de l'Institut Agro de promouvoir, développer et renforcer leurs collaborations. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 28 novembre 2023, approuve la convention cadre de partenariat entre l’Université d’Angers 
et l’Institut Agro au titre de son école, l’Institut Agro Rennes-Angers.

Fait le 28 novembre 2023. 

Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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